
L’emploi idéal

Vous êtes en recherche 
d’emploi? Vous cherchez
l’emploi idéal? Êtes-vous trop
exigeant quant aux conditions
de votre futur emploi ou 
êtes-vous simplement réaliste? 

Il est tout à fait normal d’avoir
des exigences face à notre
futur emploi quant à sa
location, son horaire de

travail ou les conditions salariales, mais il faut aussi être
concordant avec le marché du travail. Cela signifie
donc qu’il faut bien évaluer combien vous valez sur ce
marché : par exemple, un informaticien spécialisé ne
vaut pas la même chose qu’une caissière. Il arrive que
les gens sur-estiment ou sous-estiment leur valeur sur le
marché du travail et refusent de poser leur candidature
pour un poste. Lorsque cette situation se présente à
plusieurs reprises, il y a fort à parier que la recherche
d’emploi de ces personnes est plus longue que prévu.

Comment connaître votre valeur sur le marché de
l’emploi? En fait, il y a plusieurs moyens de le savoir. 
En premier temps, vous pouvez faire une recherche sur
les sites Internet pour consulter les statistiques compilées
selon les diverses professions/régions/âges. En deuxième
temps, vous pouvez comparer les différentes offres
d’emploi que vous trouvez, celles-ci vous donneront une
idée générale des salaires offerts selon l’expérience et 
la scolarité que vous possédez. Enfin, vous pouvez 
aussi rencontrer des employeurs lors d’une rencontre
d’information et ainsi en apprendre plus sur les
conditions de travail spécifiques à votre profession.

Par ailleurs, l’Institut de la statistique du Québec compile
chaque année des données sur la rémunération des
Québécois. En voici les grandes lignes afin de situer
votre valeur sur le marché du travail.

En ce qui a trait au salaire horaire selon le niveau d’études :
• 13,62$ pour une personne ne possédant pas 

son diplôme d’études secondaire;
• 16,09$ pour une personne possédant son diplôme

d’études secondaire;
• 17,57$ pour une personne possédant des études

post-secondaires;
• 25,60$ pour une personne ayant complété un

diplôme universitaire.

En ce qui concerne les catégories d’âge :
• 10,85$ pour le groupe d’âge 15-24 ans, 

toutes scolarités confondues; 
• 19,24$ pour le groupe d’âge 25-44 ans, 

toutes scolarités confondues;
• Enfin, la tranche d’âge 15-24 ans travaille 

en moyenne 27,8 heures par semaine comparativement
à 37,1 heures pour ceux âgés entre 25-44 ans. 

Finalement, nous pouvons résumer en disant que 
la scolarité et l’expérience professionnelle comptent
pour beaucoup. Il vous faudra faire vos preuves et cela
peut se traduire par l’acceptation d’un poste moins
rémunérateur, situé un peu plus loin de la maison,
ayant des heures de travail moins attrayantes et une
absence d’avantages sociaux pour les premières
années. Les sacrifices que vous allez faire maintenant
rapporteront peut-être gros dans votre futur!

Marianne Jolicœur
Intervenante et 

conseillère en emploi

La mission du Carrefour jeunesse emploi Saint-
Laurent est de favoriser l’intégration en emploi 
des jeunes adultes âgés de 16 à 35 ans résidant 
à Saint-Laurent. Vous pouvez nous joindre au : 
514 855-1616 ou au www.cjestlaurent.org.
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